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Convocation du 23 septembre 2022
Aujourd'hui vendredi 30 septembre 2022 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE,  Mme  Véronique  FERREIRA,  M.  Alain  GARNIER,  Mme  Marie-Claude  NOEL,  M.  Jean  TOUZEAU,  M.  Jean-François
EGRON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme
Claude  MELLIER,  Mme  Brigitte  BLOCH,  Mme  Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme  Céline  PAPIN,  Mme  Andréa  KISS,  M.  Patrick
PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ,
Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M.
Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, M. Bernard-Louis BLANC, M. Patrick BOBET, Mme Christine BONNEFOY, Mme Pascale
BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M.
Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, Mme Laure
CURVALE, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M.
Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Daphné GAUSSENS, M.
Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie
JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie
LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Stéphane MARI, Mme Eva MILLIER, M.
Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Jérôme PESCINA, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M.
Benoît  RAUTUREAU,  M.  Franck  RAYNAL,  Mme  Marie  RECALDE,  M.  Bastien  RIVIERES,  M.  Fabien  ROBERT,  Mme  Béatrice
SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Kévin SUBRENAT, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry
TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

Mme Simone BONORON à M. Guillaume GARRIGUES

M. Didier CUGY à Mme Anne LEPINE

Mme Françoise FREMY à M. Jean-Jacques PUYOBRAU

Mme Anne-Eugénie GASPAR à M. Baptiste MAURIN

M. Stéphane GOMOT à M. Maxime GHESQUIERE

M. Michel LABARDIN à M. Jérôme PESCINA

M. Guillaume MARI à M. Patrick PAPADATO

M. Thierry MILLET à M. Fabrice MORETTI

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à M. Christian BAGATE

Mme Karine ROUX-LABAT à M. Jean-Marie TROUCHE

Mme Nadia SAADI à M. Alain GARNIER

Mme Agnès VERSEPUY à M. Dominique ALCALA

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à Mme Céline PAPIN de 11h30 à 14h30 et à partir de 17h45 
M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à Mme Isabelle RAMI à partir de 18h05 
M. Jean TOUZEAU à Mme Josiane ZAMBON à partir de 15h30 
Mme Marie-Claude NOEL à Mme Brigitte BLOCH de 15h10 à 18h45 
Mme Marie-Claude NOEL à Mme Delphine JAMET à partir de 18h45 
Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à M. Patrick LABESSE à partir de 17h40 
Mme Brigitte TERRAZA à Mme Véronique FERREIRA à partir de 14h30 
Mme Claudine BICHET à M. Patrick LABESSE de 12h15 à 14h30 
Mme Claudine BICHET à M. Stéphane PFEIFFER à partir de 19h 05 
Mme Brigitte BLOCH à Mme Eve DEMANGE de 12h55 à 14h30 et à partir de 18h45 
Mme Béatrice DE FRANCOIS à Mme Myriam BRET à partir de 17h30 
Mme Andréa KISS à Mme Tiphaine CORNACCHIARI à partir de 18h10 
Mme Géraldine AMOUROUX à M. Benoît RAUTUREAU à partir de 16h20 
Mme Stéphanie ANFRAY à M. Bruno FARENIAUX à partir de 17h30 
Mme Amandine BETES à Mme Nathalie LACUEY à partir de 16h35 
M. Bernard-Louis BLANC à M. Olivier CAZAUX à partir de 10h15 
Mme Christine BONNEFOY à Mme Fatiha BOZDAG de 12h45 à 15h et à partir de
17h10 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Pascale BRU de 11h50 à 14h30 et à partir
de 18h30 
M. Alain CAZABONNE à M. Max COLES à partir de 12h30 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Anne FAHMY à partir de 15h10 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET jusqu’à 14h30 et à partir de 17h10 
M. Christophe DUPRAT à M. Franck RAYNAL à partir de 11h15 
Mme Anne FAHMY à M. Stéphane MARI jusqu’à 11h45 
M. Nicolas FLORIAN à Mme Géraldine AMOUROUX de 12h55 à 16h20 
M. Nicolas FLORIAN à M. Kévin SUBRENAT à partir de 16h20 
M. Frédéric GIRO à M. Serge TOURNERIE à partir de 14h30 
M. Laurent GUILLEMIN à M. Cyrille JABER de 14h30 à 16h et à partir de 17h 
Mme Sylvie JUSTOME à Mme Sylvie JUQUIN de 11h15 à 12h40 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Sylvie JUQUIN de 13h20 à 15h20 et à partir
de 18h20 
Mme Harmonie LECERF MEUNIER à Mme Camille CHOPLIN de 11h15 à 12h15 
M. Jacques MANGON à Mme Daphné GAUSSENS à partir de 16h 
Mme Eva MILLIER à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 12h40 
M. Patrick PUJOL à M. Gwénaël LAMARQUE à partir de 17h30 
Mme Marie RECALDE à M. Alexandre RUBIO à partir de 14h30 
M. Bastien RIVIERES à Mme Harmonie LECERF MEUNIER à partir de 16h20 
M. Fabien ROBERT à M. Gwénaël LAMARQUE jusqu’à 16h40 
M. Sébastien SAINT-PASTEUR à Mme Tiphaine CORNACCHIARI jusqu’à 12h 
M. Emmanuel SALLABERRY à Mme Béatrice SABOURET à partir de 17h10 
M. Thierry TRIJOULET à Mme Christine BOST à partir de 16h40 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :



M. Dominique ALCALA à partir de 18h45 
Mme Géraldine AMOUROUX à partir de 18h45 
M. Christian BAGATE à partir de 19h20 
Mme Christine BONNEFOY à partir de 19h05 
Mme Fatiha BOZDAG à partir de 19h05 
M. Alain CAZABONNE à partir de 17h40 
M. Max COLES à partir de 17h40 
M. FLORIAN à partir de 16h20 
M. Michel LABARDIN à partir de 17h30 
M. Jacques MANGON à partir de 18h20 
M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à partir de 19h20 
M. Jérôme PESCINA à partir de 17h30 
M. POIGNONEC à partir de 17h30 
M. Benoît RAUTUREAU à partir de 18h45 
Mme Agnès VERSEPUY à partir de 18h45 

LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 30 septembre 2022 Délibération

 
Direction des archives
 
 

N° 2022-529

Convention de dépôt des microfilms et des images numériques opérés par Bordeaux
Métropole au Centre national des microfilms et de numérisation - Décision -

Autorisation

Monsieur Jean-François EGRON présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

La direction des archives conduit un programme de numérisation en couleur de documents
originaux appartenant aux fonds d’archives de Bordeaux Métropole et des communes qui ont
mutualisé  le  domaine d’activité  archives  avec notre  établissement  public  de  coopération
intercommunale,  conformément  à  leurs  contrats  d’engagement  respectifs.  Ont  ainsi  été
numérisées à ce jour 1 250 668 pages et images. Ce programme de numérisation a conduit
à l’abandon du microfilmage.

L’objectif de ce programme de numérisation est à la fois de préserver les originaux en offrant
à la consultation des usagers des supports de substitution d’excellente qualité et de diffuser
en  ligne  sur  le  site  Internet  métropolitain  de  la  direction  des  archives
(https://archives.bordeaux-metropole.fr/ ) les sources archivistiques les plus demandées par
les  usagers  à  des  fins  administratives,  historiques  ou  généalogiques :  registres  de
délibérations des conseils communautaires puis métropolitains et municipaux, registres de
plus de cent ans de date de l’état civil, plans cadastraux, registres des inhumations, plans de
ville, archives audiovisuelles et photographiques, etc.).

Les  fichiers  diffusés  sur  le  site  Internet  de  la  direction  des  archives,  au  format  JEPG
consultation, sont hébergés sur les serveurs du prestataire en charge de ce site. Les fichiers
de conservation, au format JEPG conservation, sont quant à eux conservés sur les serveurs
de Bordeaux Métropole. Des copies de sécurité peuvent par ailleurs en être régulièrement
remises au Centre  national  du microfilm et  de la  numérisation  (CNMN).  Il  s’agit  là  d’un
service du ministère de la  culture/service interministériel  des Archives de France,  sis  au
château d’Espeyran,  à  Saint-Gilles-du-Gard (Gard).  Ce centre  national  est  chargé  de la
conservation des collections de microfilms de sécurité et des supports optiques numériques
des archives nationales et territoriales. Cette conservation est proposée à titre gratuit.

Jusqu’à présent, seule la commune de Bordeaux avait conventionné avec le Centre national
du microfilm et  de la  numérisation.  À ce titre,  ce dernier  assure la  conservation de 999
masters de microfilms qui lui ont été confiés par ladite commune. Cette convention conclue
en 2011 pour dix ans est arrivée à expiration.

Afin d’assurer la conservation et la sauvegarde de la copie de sécurité des microfilms et des
fichiers  d’images  numériques  opérés  ou  conservés  par  Bordeaux  Métropole  pour  son
compte et celui des communes ayant mutualisé avec elle le domaine d’activité archives, il
convient de conclure avec le ministère de la culture une convention décennale incluant ces
deux supports de substitution.
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Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales
VU le Code du patrimoine, et notamment son livre II,
VU le Code des relations entre le public et l’administration

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT  QU’il  y  a  lieu  d’assurer  la  sauvegarde  et  la  conservation  normalisée,
pérenne et sécurisée des reproductions sur supports de substitution, tant des microfilms que
des fichiers numériques, des documents des fonds d’archives de Bordeaux Métropole et des
communes ayant mutualisé avec elle le domaine d’activité archives,
Que  l’État  (service  interministériel  des  Archives  de  France  du  ministère  de  la  Culture)
propose d’assurer cette mission à titre gratuit par le dépôt des copies de sécurité de ces
supports de substitution à son Centre national du microfilm et de la numérisation, sis au
château d’Espeyran, Saint-Gilles-du-Gard (Gard),

Considérant que la forme juridique du dépôt garantit l’intégralité des droits de propriété de
Bordeaux Métropole,

DECIDE

Article 1 :  Article 1 : d’autoriser Monsieur le Président de Bordeaux Métropole à signer la
convention relative au dépôt de tous les microfilms et fichiers numériques reproduisant des
documents originaux d’archives opérés par la direction des archives au Centre national du
microfilm et de la numérisation du ministère de la Culture.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité.

Contre : Monsieur MORISSET

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 30 septembre 2022

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
6 OCTOBRE 2022

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

6 OCTOBRE 2022

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Jean-François EGRON
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